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"1 jeune, 1 mentor" : le gouvernement

lance un deuxième appel à projets
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Après celui lancé le 26 mars 2021, les ministères du Travail et de

l’Éducation nationale ont annoncé, vendredi 9 juillet, le lancement

d’un deuxième appel à projets pour sélectionner les structures

d’intérêt général ayant vocation à participer au programme "1

jeune, 1 mentor". Doté de 8 millions d’euros, soit deux fois moins

que le précédent, cet appel à projets est ouvert du 9 juillet au

22 août prochain. L’objectif de l’exécutif est de parvenir à 100 000

jeunes suivis en 2021, avant de passer à 200 000 l’année

prochaine.

Au total, les deux appels à projets sont dotés de 24 millions

d'euros. Photo by Le Wagon on Unsplash

Le premier appel à projets lancé au printemps 2021 dans le cadre

du programme "1 jeune, 1 mentor" (lire sur AEF info) doit permettre

de toucher "près de 75 000 jeunes", précisent Élisabeth Borne et

Jean-Michel Blanquer, les ministres du Travail et de l’Éducation

nationale, dans un communiqué diffusé vendredi 9 juillet pour

annoncer le lancement d’un nouvel appel à projets. Les structures

d’intérêt général sélectionnées viendront s’ajouter aux 22 déjà

intégrées dans le programme. L’objectif est de parvenir à 100 000



jeunes suivis cette année, avant de doubler la mise en 2022.

Ce nouvel appel à projets mettra un accent particulier sur l’aide aux

publics les plus vulnérables : jeunes des quartiers prioritaires de la

politique de la ville ou des zones rurales éloignées des pôles

d’attraction économique métropolitains. Les bénéficiaires seront

suivis par un mentor (étudiant, professionnel en exercice,

retraité…) pendant leur parcours scolaire pour être notamment

conseillés sur leur choix d’orientation ou lors de leur entrée sur le

marché du travail.

"Le mentor met à disposition son expérience et ses réseaux, à

raison de quelques heures par mois, avec une ambition : aider le

mentoré à améliorer des compétences ou capacités qui lui

permettront de se sentir plus à l’aise ou plus autonome pour

avancer dans la vie", écrivent les deux ministres en invitant les

structures candidates à se faire connaître sur leurs sites internet

respectifs.


